
« La collaboration, la bienveillance et  
l’excellence sont les valeurs préconisées au  
Centre intégré universitaire de santé et de 

services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean ».
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Les blessures causées par une chute peuvent  
fortement toucher la qualité de vie d’une personne.  
Lorsqu’elle fait une chute, les répercussions 
peuvent transformer sa vie. 
En raison des symptômes de votre maladie et/ou 
des effets de vos médicaments, vous faites partie 
d’une population à risque de chute. Pour les préve-
nir, il faut cerner les facteurs de risque, puis mettre 
en œuvre des stratégies ciblées pour les atténuer 
ou les éliminer1. 
Voici quelques éléments simples à considérer 
pour réduire le risque de chute pour vous : 

Sécurité des lieux : 
• S’assurer d’avoir des aires de déplacement non 

encombrées.
• S’assurer d’un éclairage fonctionnel et allumé 

lorsque requis.
• S’assurer que le plancher de la salle de bain est sec. 

Assistance à la mobilité / porter attention à 
l’Activité :
• Demander de l’aide pour vos déplacements :

- Si vous vous sentez faible ou étourdi.
- Au besoin, si vous venez d’avoir une médica-

tion contre la douleur, le sommeil ou l’anxiété.

• Aviser le professionnel de la santé si :
- Vous vous sentez désorienté, étourdi ou plus 

somnolent qu’à l’habitude.
- Vous éprouvez des sensations douloureuses 

lorsque vous urinez.
- Vous éprouvez des palpitations  

cardiaques.
• Avant de se lever, prendre un temps d’arrêt  

pour bouger les jambes (ceci évite les 
étourdissements).

• Si l’aide à la marche est habituellement utilisée, 
demander au personnel de vous en fournir une 
ou faites apporter la vôtre.

• Bouger et faire les activités selon les directives 
des professionnels pour maintenir la qualité de 
vie.

• Prendre les repas à la salle à manger.
• Toujours porter ses lunettes ajustées ou  

appareils auditifs.

Facteurs de risque réduit :
• Toujours porter des chaussures/pantoufles  

fermées et antidérapantes.
• Éviter les interactions médicamenteuses;  

ne pas prendre de médicaments en vente libre 
ou des produits naturels sans avoir consulté un  
professionnel de la santé (médecin, infirmière, 
pharmacien).

Informations destinées à l’usager et ses proches 
concernant la prévention des chutes et la  
réduction des blessures causées par les chutes.

Services de santé mentale  
et/ou de toxicomanie

Prévention 
des chutes  
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Prévention des chutes  - Services de santé mentale et/ou de toxicomanie
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• À la maison, demeurer actif : marche à  
l’extérieur à tous les jours ou pratiquer un  
sport qui vous plaît.

• Essayer d’avoir une alimentation riche en  
protéines (viande, légumineuses, etc.).

• Boire suffisamment d’eau pour éviter la  
déshydratation (si aucune contre-indication).

• Entretenir une vie sociale active.
• Diminuer la consommation de drogue ou d’alcool.
• Avoir une routine de vie stable (sommeil, repas 

et activités à heures fixes).

Enseignement à l’usager et sa famille/
proches :
• Discuter des facteurs de risque avec un proche. 

- Médication pour le sommeil.
- Chaleur estivale.
- Faiblesse lors de la position couchée à debout.

• Discuter du plan de prévention des chutes/ 
blessures en famille.
- Déneigement adéquat des surfaces durant  

l’hiver.
- Aviser famille ou ami si vous avez consommé.

Moyens concrets que je vais prendre afin d’éviter de chuter :
1. ________________________________________________________________________________________

2.  ____________________________________________________________________________________________

3. ____________________________________________________________________________________________

4.  ____________________________________________________________________________________________

5. ____________________________________________________________________________________________En cas de chute ou d’accident à 
l’hôpital :
• Ne pas tenter de déplacement.
• Aviser le personnel immédiatement.

En cas de chute ou d’accident à la 
maison : 
• Référez-vous au document : Que faire 

en cas de chute? au www.canada.ca


